
29 NOVEMBRE 1990. - Arrêté de l' Exécutif réglant la mise en liberté dans    
 la nature des espèces animales non indigènes et leur introduction dans les   
 parcs à gibier en Région wallonne.                                           
                                    -----                                     
   Article 1. Pour l' application du présent arrêté, il y a lieu d' entendre  
 par :                                                                        
   - Autorité ministérielle : le ou les Ministre(s) compétent(s) pour la      
 Conservation de la nature, la Chasse et la Pêche en Région wallonne;         
   - Espèces animales non indigènes : les espèces non reprises parmi les      
 trois groupes dont question ci-après :                                       
   groupe I : espèces de gibiers visées à l' article 1er bis de la loi du 28  
 février 1882 sur la chasse;                                                  
   groupe II : espèces de poissons et crustacés repris à l' annexe I de l'    
 arrêté de l' Exécutif régional wallon du 24 novembre 1988 portant exécution  
 de la loi du 1er juillet 1954 sur la pêche fluviale;                         
   groupe III : autres espèces figurant sur les listes des espèces animales   
 indigènes arrêtées par l' autorité ministérielle sur proposition du Conseil  
 supérieur wallon de la conservation de la nature.                            
   - Parc à gibier : toute étendue clôturée destinée à parquer ou à élever    
 des animaux, à des fins cynégétiques.                                        
   Art. 2. La mise en liberté dans la nature des espèces animales non         
 indigènes, et leur introduction dans les parcs à gibier, sont interdites en  
 Région wallonne.                                                             
   Par dérogation à l' alinéa précédent, l' Autorité ministérielle peut       
 accorder des autorisations de mise en liberté dans la nature ou d'           
 introduction dans les parcs à gibier d' espèces animales non indigènes       
 après avis :                                                                 
   - du Conseil supérieur wallon de la conservation de la nature et du        
 Conseil supérieur wallon de la chasse pour les mammifères et les oiseaux;    
   - du Conseil supérieur wallon de la conservation de la nature et du        
 Conseil supérieur wallon de la pêche pour les poissons et crustacés;         
   - du Conseil supérieur wallon de la conservation de la nature pour tous    
 les autres animaux.                                                          
   Ces autorisations ne pourront être accordées qu' après un examen           
 approfondi de l' incidence de l' introduction des espèces susvisées sur la   
 faune et les biocénoses indigènes et des risques de dispersion de ces        
 espèces dans les régions limitrophes. Ces introductions ne pourront en       
 aucun cas porter préjudice à la faune et à la flore locales.                 
   La Commission des Communautés économiques européennes est consultée sur    
 chaque demande de mise en liberté dans la nature ou d' introduction dans     
 les parcs à gibier d' espèces animales non indigènes lorsque la demande      
 concerne des espèces d' oiseaux ne vivant pas à l' état sauvage sur le       
 territoire européen des Etats membres des Communautés européennes.           
   Art. 3. Les animaux non indigènes déjà détenus dans les parcs à gibier     
 pourront continuer à être détenus pour autant qu' ils fassent l' objet d'    
 un inventaire complet renseignant le genre, l' espèce, le sexe et l'         
 origine de l' animal détenu.                                                 
   Cet inventaire sera adressé à la Direction générale des Ressources         
 naturelles et de l' Environnement dans les trois mois à partir de la date    
 de publication des listes des espèces animales indigènes, dont question à    
 l' article 1er.                                                              
   Art. 4. Toute infraction au présent arrêté est punie des peines prévues à  
 l' article 63, § 1er de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la  
 nature.                                                                      


